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AGREEMENT

ARGING AUSTRIA FROM HER FINANCIAL

OBLIGATIONS

and providing for the

ESSATION OF THE LIQUIDATION OF

AUSTRIAN PROPERTY



Agreement discharging Austria frorn ler Financial Obligai

providing for the cessation of the liquidation of

property, signed ,at The Hague, January 20, 1930.

THae duly authorised representatives. of the Government of th

of Austria, the Government of His Mai esty the Kmng of the Belgians, t

ment of the United Kingdom of Great Britain and Northern Irelan<

ernmnent of Canada the Goverutuent, of the Commonwealth of Au

Giovernment'7e, Zealand, the Government of the Union of So

the Goverximent of India, the Government of the French Rej

Government of the Greek Republie, the Governme:nt of His Maiest

of Italy, the Government of His 'Majesty the Emperor of Japan, the C

of the Republie of Poland, the ÇIovernment of the Republic of P(

Government of His Majesty the Xing of Rouinania, the QovernJ

Czechoslovak Republia and the Gover en of Ris Majesty ti

Yugoslavia
Have renched the follwn agrement:

ARTCLE 1,

The financial obligations of Austria arising under any provi

Armistice of the 3rd November, 1918, and th Treaty of St. Germi

Treaties or Agreements suppleinentary thereto shall be finally

by the payments, deliveri and cesions made by Austr& up to the

comlng into force of this Agreement, subjeet to the provisions of

below. In consequence, the first charge on ail the as-lets and revenu(

cre<ated by Article 197 of th Trayo t4 emi in favour of

reparation and ail other costs arising under the said Treaty or any of

or Agreemnents supplemefltary thereto or under the Armistice c

operative.

ARTICLE~ Il

A il Pnqra$tion Coiso n an1Id Ausi

AwriLE III



quittant l'Autriche de ses obligations financières et
it fin à la liquidation des biens autrichiens, signé à La
le 20 janvier 1930.

résentants dûment autorisés du Gouvernement de la République
u Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges, du Gouvernement-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, du Gouvernementdu Gouvernement du Commonwealth d'Australie, du Gouverne-ivelle-Zélande, du Gouvernement de l'Union de l'Afrique du Sud,ment de l'Inde, du Gouvernement de la République française, duit de la République grecque, du Gouvernement de Sa Majestéhe, du Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur du Japon, duit de la République de Pologne, du Gouvernement de la Républiquedu Gouvernement de Sa Majesté le Roi de Roumanie, du Gouver-
,République tchécoslovaque, du Gouvernement de Sa Majestéugoslavie,
venus de ce qui suit:

ARTICLE I

,ations financières de l'Autriche résultant de toutes dispositions
du 3 novembre 1918, du Traité de Saint-Germain et de tousOnventions complémentaires seront définitivement acquittées par, lvraisons et csions effectués par l'Autriche jusqu'à la daten vigueur du présent Accord, sous réserve des dispositions de-esous. En ronmanngi .m --- e

muons compiementaires ou



ARTICLE V

uiidE

ind Article 145 of the T
mnts relating to these cL

ARTIE



ARTICLE V

uissances créancières signataires du présent Accord s'engagent,a mise en vigueur, à cesser d'exercer leur droit de retenir et de liquider
roits et mtérêts qui, à la date de l'entrée en vigueur du Traité de
am, appartenaient à des ressortissants de l'ancien empire d'Autriche
>ciétés contrôlées par eux, pour autant que lesdits biens, droits etsont pas déjà liquides ou liquidés ou qu'il n'en a pas encore été
Ire définitif.

ARTICLE VI
;ances de l'Autriche contre l'Allemagne visées à l'Article 213 du
aint-Germain et toutes créances de l'Allemagne contre l'Autriche
rticle 261 du Traité de Versailles ont été annulées par l'Accord de

janvier 1930 conclu avec l'Allemagne. L'Autriche en prend acte
%dite annulation.
ne, toute créance de l'Autriche contre la Hongrie et la Bulgarie
Lrticle 213 du Traité de Saint-Germain et toute créance de la Hongrie
.lgarie contre l'Autriche respectivement visée aux Articles 196 du
'lanon et 145 du Traité de Neuilly sont annulées. Tous instruments
-s relatifs à ces créances seront détruits.

ARTICLE VII

disposition du présent Accord n'affecte les arrangements conclus
l'emprunt autrichien garanti de 1923, ni les Bons de relèvement
ni les obligations résultant de l'article 203 du Traité de Saint-

Jalités d'exécution de cet Article et de son Annexe dans la mesure
>Mbaient à la Commission des Réparations feront -éventuellement
arrangement entre les Parties intéressées.

ARTICLE VIII



The present Agreement will come into force between the C
Parties who have thus ratified, from and after the date of the first pr

Save as above provided the Agreement will come into force for eacl

Government at the date of its notification of the deposit of its ratifi<

The French Government will transmit to all the Signatory Gov,

certified copy of the procès-verbaux of the deposit of ratifications.

Done at The Hague in a single copy the 20th January, 1930.
RCHOBER.

LOUCHEUR
N. POLITIS



ent Accord entrera en vigueur entre les Parties contractantes qui
3i ratifié dès la date de ce premier procès-verbal.
serve des dispositions qui précèdent, l'Accord entrera en vigueur
Gouvernement signataire à la date de sa notification ou du dépôt

ition.
vernement français remettra à tous les Gouvernements signataires
ýrtifiée conforme des procès-verbaux de dépôt des ratifications.

-a Haye en un seul exemplaire, le 20 janvier 1930.
SCHOBER.
JUCH.
HENRI JASPAR.
PAUL HYMANS.
E. FRANCQUI.
PHILIP SNOWDEN.
PETER LARKIN.
GRANVILLE RYRIE.
E. TOMS.
PHILIP SNOWDEN.
PHILIP SNOWDEN.
HENRI CHÉRON.
LOUCHEUR.
N. POLITIS.
J. G. POLITIS.
A. MOSCONI.
A. PIRELLI.
SUVICH.
ADATCI.
K. HIROTA.
J. MROZOWSKI.
R. ULRICH.
TOMAZ FERNANDES.
G. G. MIRONESCO.
AL. ZEUCEANO.
Di. EDUARD BENES.
STEFAN OSUSKY.
Di. V. MARINKOVITCH.
CONST. FOTITCH.

DÉPOTS DES RATIFICATIONS.

. . . . 28 juin
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